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RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE (ROB) –  

Centre communal d’action sociale 2023 

 

Vu l’article L1612-20 du CGCT, Le présent rapport est établi en application des articles L2312-1 et 

D2312-2 du Code général des collectivités territoriales pour le budget du Centre Communal d’Action 

Sociale.  

Le rapport permet notamment de connaître : Les orientations budgétaires pour 2023 en particulier les 

évolutions des dépenses et des recettes tant en fonctionnement qu’en investissement. 

Les objectifs du débat d’orientation budgétaire 

Ce débat permet à l'assemblée délibérante :  
- de discuter des orientations budgétaires de l’exercice et des engagements pluriannuels qui 
préfigurent les priorités du budget primitif ;  
- d'être informée sur l'évolution de la situation financière du CCAS.  
Il donne également aux élus la possibilité de s'exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité.  
 
Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’une délibération spécifique qui prend acte de la 
tenue du débat et de l’existence du rapport.  
 
 
Le contexte économique et réglementaire doit être pris en considération dans la définition des 

orientations budgétaires. 

PRESENTATION GENERALE 

a) Contexte économique et social national 

Quatre facteurs inflationnistes se conjuguent sur 2021-2023 : 

- La « planche à billets » des banques centrales 

- Les tensions géopolitiques 

- La raréfaction des matières premières 

- La désorganisation des chaines de production 

Croissance économique : Prévision de croissance de +0,5 % en 2023, quasi stagnation en Produit 

Intérieur Brut (PIB)/habitant (+1% prévue en Loi de Finances Initiale 2023) 

La loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) table sur un déficit social de 7,1 milliards d’euros en 

2023, en nette amélioration par rapport à 2022 ( -18,9 milliards d’euros) et après le déficit record de 

2020 (près de 39 milliards). 

En 2023, l’objectif national des dépenses d’assurance-maladie est fixé à 244 milliards d’euros (3,5 % 

hors dépenses Covid). Aucune économie n’est envisagée sur les hôpitaux. En revanche, des réductions 

de dépenses sont prévues pour les médicaments, les laboratoires de biologie, l’imagerie et les 

complémentaires santé.  

Les priorités du budget 2023 de la sécurité sociale portent sur la prévention et l’accès aux soins, le 

soutien aux familles, les personnes âgées en perte d’autonomie et la lutte contre la fraude sociale.  



 

2 
 

 

 

 

b) Contexte local 

Le budget du CCAS est un budget autonome qui dispose d’un budget annexe qui est celui de l’EHPAD 

des Mimosas. 

Jusqu’à présent le budget principal est soumis aux règles de la nomenclature M14 et le budget annexe 

à la nomenclature M22. 

A compter du 1er janvier 2024, le budget principal du CCAS va passer sous la nomenclature M57 

 Les chiffres clés : 
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L’intercommunalité :  

Le Centre Intercommunal d’Actions Sociales (CIAS) a plusieurs compétences :  

- Le pôle Séniors : 

o La résidence autonomie « Les Primevères » à Saint Maixent sur Vie 

o Le Centre d’hébergement temporaire de Saint Gilles Croix de Vie dont la gestion a été 

confiée à l’AMAD 

o L’EHPAD « Les Maisons de l’Harmonie » à la Chaize-Giraud dont la gestion a été 

confiée à l’ADMR. 

o Mais aussi qui met en place des actions collectives de prévention de la perte 

d’autonomie. 

- Le pôle petite enfance – enfance 

o Lieu Accueil Enfants Parents (LAEP) 

o Multi -Accueil (St Hilaire de Riez, Brétignolles sur Mer, Coëx) 

o 2 relais petite enfance (St Hilaire (fixe) et pour les autres communes (itinérant)) 

o Les Accueils de Loisirs pour les mercredis et vacances scolaires. 

 

c) Les orientations stratégiques 

Le CCAS se mobilise pour maintenir un niveau de prestations et d’aides en faveur des personnes en 

situation de précarité malgré un contexte économique national délicat.  

Les circonstances économiques montrent une dégradation générale des conditions de vie. Tous les 

publics sont touchés par des difficultés financières et de plus en plus de français vivent en dessous du 

seuil de pauvreté en 2022.  
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Qu’est-ce que la pauvreté ? L’état d’une personne ou d’un ménage caractérisé par un manque de 

ressources, matérielles ou non pouvant déboucher sur une marginalisation de la personne vis-à-vis de 

la société.  

Le taux de pauvreté correspond à la proportion d’individus ou de ménages dont le niveau de vie est 

inférieur à un seuil fixé à 60% du niveau médian dont la valeur est établie à 1 128 € pour une personne.  

La disponibilité et l’écoute des membres du CCAS permettent de maintenir un soutien de qualité face 

à un public ayant besoin d’être accompagné et soutenu par une assistante sociale.  

 

LES DIFFERENTES ACTIONS DU CCAS EN 2022 

 

Malgré un contexte économique délicat, la commune maintient une subvention de 22 000€ versée au 

CCAS 

 

a) Les compétences obligatoires du CCAS 

Le CCAS doit procéder à l’instruction des dossiers de demandes d’aide sociale, dossiers qu’il adresse 

ensuite, avec son avis, à la commission départementale d’admission à l’aide sociale qui prendra la 

décision : 

o Aide aux personnes âgées : Prise en charge des frais d’hébergement en établissement, 

prise en charge des heures d’aide-ménagère (plafond de ressources à respecter), 

Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA), prise en charge des frais de placement 

en famille d’accueil… 

 

o Aide aux personnes handicapées : Prise en charge de heures d’aide-ménagère, des 

frais d’hébergement en établissement, des frais en accueil de jour ou en accueil 

temporaire en Etablissement… 

 

Les obligations alimentaires.  

La famille proche est tenue à l’obligation alimentaire envers un parent qui n’est pas en mesure 

d’assurer sa subsistance. Les dossiers sont pré-instruits au CCAS pour les obligés alimentaires résidant 

sur la commune.  

 

b) Les compétences facultatives du CCAS.  

Ces aides présentent un caractère subsidiaire et interviennent lorsque les dispositions de droit 

commun ou d’aide légale ont été sollicitées.  

L’aide alimentaire.  

L’aide alimentaire est ouverte toute l’année.  

Les distributions ont lieu une fois par mois et sont effectuées par les membres du CCAS. 
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Sur proposition de l’assistante sociale, l’accès à ce dispositif est accepté. 

 Il arrive que des dépannages d’urgence soient débloqués entre deux distributions de colis.  

En 2022, l’aide alimentaire a permis d’aider 18 familles soit au total 36 personnes. 

Les aides ponctuelles ont permis d’apporter une réponse immédiate à une famille.  

Pour rappel, le barème mis en place en 2020 pour permettre de faire face à des situations d’urgence 

n’a pas été modifié en 2022 : 

 Personne Seule : 50 € 

 Couple sans enfant : 75 € 

 Enfant de + de 2 ans : 20 € 

 Enfant de – de 2 ans : 30 € 

 

Les subventions aux associations 

Chaque année, le CCAS subventionne à hauteur de 600€ au total quelques associations à caractère 

social. 

 

c) Les autres actions 

 

o Distribution des chocolats de Pâques  

2022 a été l’occasion pour les membres du CCAS d’aller rendre visite à toutes les personnes de plus de 

75 ans avant Pâques en offrant des chocolats. Ce temps permettra de repérer les situations précaires 

de certaines personnes.  

o Rendez-vous des familles 

Une première conférence sur la thématique « la problématique des réseaux sociaux » a été organisée 

conjointement avec la commission jeunesse le 21 Février 2022. Une deuxième rencontre a eu lieu le 

dimanche 18 décembre autour de « jeux de société » en partenariat avec l’Accorderie 

o Partenariat avec l’Accorderie de Saint Gilles Croix de Vie  

Présence de l’Accorderie à plusieurs reprises sur le marché du samedi matin. De plus en plus 

d’accordeurs sur la commune. A terme, il y a une volonté de l’accorderie  et de nous-même pour faire 

une antenne sur Commequiers.  

o Dispositif argent de poche  

En collaboration avec la commission jeunesse mise en place du dispositif argent de poche pendant 8 

semaines l’été 2022.  Le dispositif argent de poche s’adresse aux jeunes de 16 ans à 17 ans révolus.  

d) Mutuelle Communale 

Des informations ont été prises auprès de la commune de St Hilaire de Riez, la démarche nous 

semblant compliquée nous avons préféré différer la mise en place. 
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e) Aide au numérique  

La réalisation de l’enquête de l’été 2021 avait révélé un besoin au niveau du numérique (utilisation des 

outils informatiques, réalisation des démarches administratives en ligne...). La permanence Maison 

France Services vient accompagner les administrés dans ces démarches en ligne. 2022 a été l’occasion 

pour le CCAS d’échanger avec l’ASSEPT pour la mise en place d’ateliers numériques à partir de janvier 

2023. 

 

Cellule habitat indigne de la Préfecture 

Le CCAS n’a pas été sollicité en 2022 pour non-respect du règlement sanitaire départemental dans le 

cadre de l’habitat dit indigne. Nous avons été interpellés pour un logement situé à la Pointe. A ce jour 

il n’y a pas eu de suite donnée à ce dossier.  

 

LES NOUVEAUX ENJEUX DU CCAS POUR 2023 

 
a) Distribution des chocolats de Pâques et goûter des ainés 

La distribution des chocolats de Pâques est en place depuis 2021, elle permet de visiter l’ensemble des 
personnes de plus de 75 ans et de repérer les situations précaires et fragiles. C’est un bon moment 
pour pouvoir échanger avec nos ainés.  Le contexte sanitaire étant plus serein, il est prévu un moment 
convivial courant décembre autour d’un goûter et une animation.  

b) Rendez-vous des familles 
 

En collaboration avec la commission enfance jeunesse, nous allons continuer ces rendez-vous au cours 
de l’année.   

 
c) Partenariat avec l’Accorderie de Saint Gilles Croix de Vie 

Maintien et confirmation du partenariat déjà engagé avec l’Accorderie de Saint Gilles Croix de Vie. Ils 
seront présents le samedi 22 Avril sur le marché afin de continuer de se faire connaitre sur notre 
commune.  

d) Déplacements solidaires  

Depuis début 2022 un travail en partenariat avec les associations Cora Sport et le chêne vert pour 
mettre en place « Les déplacements solidaires ». Le CCAS reste porteur du projet.  

Les objectifs sont : 

- De développer sur la commune un service de transport basé sur le bénévolat et l’échange afin 
de lutter contre l’isolement des personnes 

- Permettre aux personnes isolées de se déplacer pour les nécessités de la vie courante.  

Ce service ne peut pas entrer en concurrence avec les services de transports existants sur la commune 
(Taxi, ambulance). La mise en place devrait se faire courant du 2nd semestre 2023. 
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e) Mutuelle Communale 

Rencontre de plusieurs mutuelles sur ce premier semestre, afin de pouvoir proposer aux habitants de 
Commequiers des tarifs attractifs d’ici la fin de l’année.  

f) Dispositif Argent de Poche 

Ce dispositif sera aussi effectif sur la période des vacances d’avril. De plus sur la période estivale (8 
semaines) nous accueillerons 2 jeunes par semaine. L’expérience de l’an dernier fut positive tant pour 
les jeunes que pour les agents.  

 

 

PERSPECTIVES ET EXERCICE 2023 

 

1. BUDGET PRINCIPAL CCAS 

 

La section de fonctionnement 

 

Le budget de fonctionnement permet à une collectivité d’assurer le quotidien. 

La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 

fonctionnement courant et récurrent. 

 

 

a) Les dépenses de fonctionnement : 

 

Charges à caractère général (chapitre 11) :  
Malgré la mise en place du déplacement solidaire et de la prise en charge par le CCAS du coût de 
l’assurance et des frais de lancements, nous constatons à une légère diminution de ce chapitre.  

 
Charges de personnel (chapitre 12) : 
Ce chapitre est lié aux cotisations URSSAF 
 
Autres charges de gestion courante (Chapitre 65) : 
Maintien de la ligne des secours d’urgence afin de permettre au CCAS d’accompagner un peu plus les 

personnes dans une situation de précarité, notamment au regard du contexte actuel. 

Charges exceptionnelles (Chapitre 67) :  
Ce chapitre est lié à des fermages. 
 
Opérations d’ordre (Chapitre 042) : 
Ce chapitre correspond aux dotations aux amortissements. 
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b) Les recettes de fonctionnement : 

Opérations d’ordre (Chapitre 042) : 
Elles correspondent aux travaux en régie. 
 
Produits des services du domaine et ventes diverses (chapitre 70) : 
Ce chapitre correspond essentiellement aux produits des concessions cimetières. 
 

Autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 
Le chapitre 75 correspond aux loyers divers issus du Cabinet Florescence et aux fermages. 
 
Dotations, subventions et participations (chapitre 74) : 
Il s’agit de la subvention communale. 
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Les excédents dégagés par la section de fonctionnement permettent d’abonder les recettes 
d’investissement. 
 

La Section d’Investissement 

 

Le budget d’investissement prépare l’avenir. 
Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d’investissement est liée aux projets du CCAS à moyen et long terme et 
contribue à l’accroissement du patrimoine communal. 
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a) Les dépenses d’investissement 

 

Les dépenses d’investissement concernent surtout le cimetière et des aménagements au niveau du 
terrain des saisonnales  

De plus nous pouvons noter une subvention d’équipement, ce qui correspond à la vente du terrain 
BENE qui sera reversée à l’EHPAD en fonction des projets d’investissements.  

 

b) Les recettes d’investissement 

 

 

Quant aux recettes d’investissements, l’emprunt inscrit équilibre le déficit d’investissement lié à 
l’acquisition du cabinet Florescence. 

Il est retrouvé aussi ici le jeu d’écritures des amortissements pour 15 000€. 
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c) La situation d’endettement  

 
Le budget général du CCAS n’a pas d’emprunt en cours. 
 

 


